
La présente délibération est immédiatement exécutoire. Elle pourra faire l’objet d’un recours administratif 
préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet 
implicite consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours 
auprès du tribunal administratif de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. 
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DELIBERATION CA124-2016 
 

Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers  

Vu  les articles L123-1 à L123-9 du code de l’éducation 

Vu le livre VII du code de l’éducation et notamment son article L719-7  

Vu le code des statuts et règlements de l’Université d'Angers 

 

 

Vu les convocations envoyées aux membres du conseil d’administration le 18 novembre 

2016. 

  

 

 

 

 

 

Le conseil d’administration réuni le 24 novembre 2016 en formation plénière, le quorum 

étant atteint, arrête :  

 

Les capacités d’accueil admission Post Bac sont approuvées. 

La décision est adoptée avec 19 voix pour, 5 voix contre et 4 abstentions. 

 

 

Fait à Angers, le 30 novembre 2016 

 

Christian ROBLÉDO 

Président de l’Université d’Angers 

 

Objet de la délibération : Capacité d’accueil admission Post Bac 



Possibilité d'ajuster en avril 2017 les données saisies  sur APB  (uniquement à la hausse)

Formations à capacité limitée demandée au Recteur

capacité limitée 

demandée au 

Recteur
oui/non

L1 - SHS - Psychologie oui 

Priorité selon ordre des vœux L1 (hors 

filières sélectives) :

1) Candidats issus 49/72/53

2) Candidats issus académie de 

Nantes

3) Candidats issus autres académies

380

L1 - DEG - Droit (ANGERS) oui

Priorité selon ordre des vœux L1 (hors 

filières sélectives) : 

1) Candidats issus du département 49
2) Candidats issus académie de 

Nantes

3) Candidats issus autres académies

460

L1 - DEG - Droit - double L1 Droit et Histoire oui Etude de dossier 30

L1 - DEG - double licence Droit et Economie oui 40

L1 - DEG - double licence Economie-Mathématiques oui 40

L1 - STS - Sciences de la vie et de la terre oui

Priorité selon ordre des vœux L1 (hors 

filières sélectives) :

1) Candidats issus académie de 

Nantes

2) Candidats issus autres académies

320

L1 - STS - Cursus Master en Ingénierie Photonique, Signal-Imagerie (PSI) oui 20

L1 - STS - Physique, chimie - Cursus Master en Ingénierie Chimie Environnement (CE) oui 15

L1 - STS - Cursus de Master en Ingénierie Biologie Systémique du Végétal (BSV) oui 20

L1 - STS - Sciences de la vie et de la terre - Cursus Master en Ingénierie Chimie Environnement (CE) oui 15

 L1 Mise à niveau scientifique oui 40

L1 - STS - PluriPASS oui

Priorité selon ordre des vœux L1 (hors 

filières sélectives) :

1) Candidats issus 49/72/53

2) Candidats issus académie de 

Nantes

3) Candidats issus autres académies

1150

nouveau
sur dossier

15

280

40

30

17

1100

CAPACITES D'ACCUEIL THEORIQUES 2017-2018 (nombre d'étudiants susceptibles d'être inscrits en 2017-2018)

Site Formation dont procédure APB
capacité d'accueil 

totale
Critères admission

10

15

10

40

Etude de dossier

Etude de dossier

338

390



Possibilité d'ajuster en avril 2017 les données saisies  sur APB  (uniquement à la hausse)

Formations sans capacité limitée

L1 - ALL - Langues étrangères appliquées - Anglais-Allemand 45

L1 - ALL - Langues étrangères appliquées - Anglais-Espagnol 220

L1 - ALL - Langues étrangères appliquées - Anglais-Italien 40

L1 - ALL - Langues, littératures & civilisations étrangères et régionales - Allemand 18

L1 - ALL - Langues, littératures & civilisations étrangères et régionales - Anglais 240

L1 - ALL - Langues, littératures & civilisations étrangères et régionales - Espagnol 65

L1 - ALL - Langues, littératures & civilisations étrangères et régionales - bivalent Allemand-Anglais 18

L1 - ALL - Langues, littératures & civilisations étrangères et régionales - bivalent Espagnol-Anglais 25

L1 - ALL - Lettres 90

L1 - SHS - Géographie et aménagement 80

L1 - SHS - Histoire 200

L1 - DEG - Economie et gestion 460

L1 - SHS - Sciences sociales - Tourisme, hôtellerie, restauration, événementiel 160

DEUST - Maintenance hôtelière, hospitalière et immobilière 35

DEUST Accueil d'excellence en tourisme 30

L1 - STS - MPCIE, mentions Mathématiques, Physique, Chimie, Informatique 270

L1 - DEG - Droit 120

L1 - SHS - Histoire 50

L1 - SHS - Sciences sociales - Animation sociale, éducative, culturelle, et des loisirs 100

L1 - SHS - Sciences sociales - tourisme culturel et patrimonial 60

L1 - SHS - Sciences sociales - tourisme sportif, équestre et d'aventure 60

76

75

52

52

C
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S
a
u
m

u
r

31

26
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16

23

80

70

170

200

319

125

CAPACITES D'ACCUEIL THEORIQUES 2017-2018 (nombre d'étudiants susceptibles d'être inscrits en 2017-2018)

Site Formation
capacité 

d'accueil 

60

40

190

38

16

200

dont procédure APB




